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La structure communale multi-accueil « Les P’tites Canailles », a pour principal objectif d’offrir un accueil 
de qualité favorisant l’éveil des enfants de 2 mois et demi à 3 ans révolus qui sont domiciliés 
prioritairement sur la commune. 
 
La structure offre une capacité d’accueil maximale de 35 enfants 
 
• Les coordonnées de la structure : 
 

« Multi-Accueil Les P’tites Canailles » 
2, rue du coq hardi 
86280 Saint-Benoît 

 
Téléphone : 05.49.37.38.37 – 06.38.95.44.66 
Email : lespetitescanailles@saintbenoit86.fr 

 
• Les différents modes d’accueil 
 
- L’accueil régulier selon un contrat établi avec les parents au regard d’un nombre d’heures 

mensuelles.  
 

- L’accueil occasionnel planifié sur des plages horaires minimales de 2 heures. Un contrat est mis en 
place.  

 
- L’accueil d’urgence est mis en place à titre exceptionnel pour des événements non prévisibles 

(décès..) pour les personnes non inscrites dans l’établissement, jusqu’à 2 journées consécutives. Il 
se fait sur les 15% de dépassement autorisé. Dans tous les cas une fiche de préinscription sera 
remplie et remise au service.  

 
• Les horaires d’ouverture 
 
La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15 
 
Les horaires d’admission des enfants se font de 7h45 à 18h15 pour l’accueil régulier et occasionnel. Il 
est possible de faire des accueils par demi-journée sur les plages horaires suivantes : 7h45 -12h30 ou 
13h45 - 18h15. 

 

mailto:lespetitescanailles@saintbenoit86.fr


Conseil municipal du 20 septembre 2021                                                                                                              2 

 
- Pour respecter le rythme de la journée et garantir la qualité du service, aucun enfant ne pourra être 

accueilli au-delà de 9h30 le matin et entre 12h30 & 13h45. 
 
- Les parents sont tenus de respecter les horaires d’ouverture et de fermeture. Ils doivent prendre 

en compte le temps d’échange avec le personnel de la crèche. Tout retard important, sans que le 
personnel puisse contacter les parents ou toute personne majeure mandatée, peut conduire les 
agents de la crèche à confier l’enfant au commissariat de Poitiers, rue de la Marne. 

 
• Les périodes de fermeture 
 
La structure est fermée 4 semaines en été, 1 semaine pendant les vacances de Noël, le 24 décembre 
après-midi et le pont de l’ascension. D’autres jours de fermeture exceptionnels peuvent être annoncés. 
Un planning de l’ensemble des périodes de fermeture sera décidé par la commission des affaires 
sociales en fin d’année scolaire et affiché dans l’enceinte de l’établissement en juillet pour l’année 
scolaire suivante. Cela sera également notifié sur le contrat d’admission de l’enfant. 
 
• Le personnel est composé de : 
 
- 1 directrice, puéricultrice 
- 1 adjointe à la directrice, éducatrice de jeunes enfants  
- 1 éducatrice de jeunes enfants 
- 5 auxiliaires de puériculture  
- 2 agents titulaires du CAP petite enfance  
- 1 assistante accueil petite enfance 
- 1 cuisinier 
- entretien externalisé 
- des structures extérieures peuvent ponctuellement  assurer le remplacement d’agents 

  
• Intervenants Extérieurs 
 
-  Stagiaires 
-  Psychologues 
-  Musiciens 
-  Bibliothécaires 
-  Les partenariats (Ludothèque, Médiathèque, bois de saint Pierre etc….) 
 
 

 
 
• Une fiche de renseignements pour préinscription : 
 
Chaque famille remplira une fiche de préinscription pour sa demande d’accueil régulier ou occasionnel 
au sein de notre établissement accompagnée de certains documents : 
 
- Les coordonnées de chaque parent  
- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (hors facture téléphonique). 
 
Cette dernière permettra la prise en compte de la demande sur liste d’attente. 
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L’étude du dossier se fera lors de la mise en place d’une commission des affaires sociales qui se réunira 
2 fois par an en avril et octobre. Pour toute autre demande en cours d’année, cette mission sera 
déléguée à la directrice de la crèche sous tutelle de l’élu référent. 
 
• Les critères d’admission :  
 
Le service est réservé en priorité aux habitants de Saint Benoit. Une attention particulière sera portée à 
certaines situations : parents isolés, fratrie, situation de handicap, fratrie gémellaire et domiciliation sur 
la commune. 
 
Les enfants doivent être soumis aux vaccinations prévues par les textes réglementaires pour l’accueil 
en collectivité. 
 
• L’admission 
 
Les parents dont l’enfant pourra être admis recevront un dossier complet, à retourner avant la date 
mentionnée sur la lettre d’acceptation.  
Toute modification de planning à la demande initiale fera l’objet d’une nouvelle étude de votre dossier 
dans une commission ultérieure. 
 
Sur votre contrat d’accueil sera stipulé la contribution horaire de la famille au regard du barème CNAF, 
les jours et les horaires d’accueil hebdomadaires.  
 
La signature du contrat engage le ou les parents responsables de l’enfant à respecter le règlement. Tout 
changement de situation familiale (séparation, déménagement.), financières (ressources.) devra être 
transmis à la structure et à la CAF sans délai. Le non-respect des conditions du contrat pourra être un 
motif de rupture. 
Les contrats pourront être modifiés en cours d’année après étude. 
  
La rupture du contrat par la famille fera l’objet d’un préavis de 2 mois.  
 
Si votre demande d’accueil ne peut pas se concrétiser à la date souhaitée, vous avez la possibilité de 
demander un report en stipulant par écrit pour quelle date ultérieure vous souhaitez maintenir votre 
demande. 
 
• L’accueil spécifique (handicap, maladie chronique …) 
 
L’accueil dans la structure se fera après une évaluation des besoins de prise en charge de l’enfant. 
 
Afin de répondre au mieux aux spécificités liées à la situation, avant l’acceptation d’admission de votre 
enfant, une rencontre sera mise en place avec les parents, leur médecin traitant référent, le médecin 
de la Pmi et la directrice de la crèche.  
 
A l’issue de cet entretien, un PAI (projet d’accueil individualisé) devra être remis au personnel de la 
structure. Il pourra être réactualisé si cela s’avère nécessaire. Le PAI devra expliquer clairement le ou 
les protocoles à respecter dans la prise en charge de votre enfant.  
 
L’admission définitive de l’enfant est subordonnée à l’avis favorable du médecin traitant de la famille 
ou à défaut, du médecin de PMI.  
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• La période d’adaptation 
 
Avant toute admission définitive en accueil régulier, un accueil progressif de votre enfant sera mis en 
place. Cela vous permettra de faire connaissance avec le personnel qui prendra en charge votre enfant, 
d’échanger sur ses habitudes de vie et pour votre enfant de s’habituer progressivement à son nouveau 
cadre de vie en collectivité.  
 
 

 
 
• La tarification 
 
Par délibération du 26 juin 2017, une convention, mise en place avec la CAF de la Vienne, autorise la 
directrice de l’établissement ou son adjointe à accéder à « mon compte partenaire » pour obtenir le 
tarif horaire applicable à votre contrat d’accueil. Celui-ci tient compte de la charge de la famille.  
En l’absence, le calcul de ce tarif est établi en tenant compte de l’avis d’imposition  N-1 sur les ressources 
N-2 du couple ou de chacun des parents. 
 
A noter qu’il est réactualisé selon le l’évolution des indications de la CAF tous les 6 mois en septembre 
et janvier.  
La période d’adaptation sera facturée selon le tarif horaire établi. 
 
La tarification est encadrée par un prix plancher et un prix plafond qui sont fixés annuellement par la 
CAF (barème en annexe2). Le tarif comprend la fourniture des repas et des couches. Aucune déduction 
ne pourra être appliquée si les parents apportent les repas (PAI) ou les couches. 
 
Le barème ci-dessous permet le calcul de la participation horaire des familles au regard de la charge de 
celles-ci :  
 
Un badge est attribué pour chaque enfant, il doit rester sur site. Il appartient aux parents de badger 
matin et soir. En période de pandémie l’équipe pourra se substituer aux parents selon les règles établies. 
 
Pour l’accueil d’urgence, la tarification sera établie en fonction d’un tarif fixe affiché au sein de la 
structure. Concernant les ressources à prendre en compte, et s'agissant d'une famille qui n'est pas 
connue de la structure, dans le cas de ressources inconnues sera appliqué un tarif fixe correspondant 
au montant total des participations familiales facturées en N-2 divisé par le nombre d'actes facturés N-
2.  
 
Pour tous les types d’accueil (régulier, occasionnel et urgence) :  
Pour les familles dont l’enfant est confié à l’ASE,  
Pour les familles non allocataires ne pouvant justifier de ces ressources, le montant plancher 
s’applique. 
Pour les familles non allocataires ne souhaitant pas justifier de ces ressources, le montant plafond 
s’applique. 
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• La facturation et le paiement  
 
La facturation s’effectue mensuellement à terme échu. Toute demi-heure entamée sera due.  
 
Le règlement peut s’effectuer : par chèque bancaire, par prélèvement automatique, par chèques CESU, 
en espèce ou carte bancaire.   
Tout paiement doit d’effectuer auprès du trésor public ou d’un relais de proximité (liste des sites  

accessible sur : https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 
 
Tout justificatif de paiement sera à demander au Trésor Public. 
 
Tout oubli de pointage de votre part fera l’objet d’une facturation d’heures supplémentaires. La 
facturation s’opérera sur toute l’amplitude horaire d’ouverture de la structure. 
 
Tout impayé de 3 mois consécutifs, pourra entrainer une rupture de contrat après :  
- Une première relance verbale 
- Un courrier postal 
 
• Les déductions financières 
 
- En d’absence de l’enfant pour maladie, une déduction des heures non réalisées pourra être possible 

sur présentation d’un certificat médical au retour de l’enfant. La déduction se fera sur le deuxième 
jour total d’absence de l’enfant (1 jour de carence).  

 
- Pour toute hospitalisation de l’enfant et sur présentation du bulletin de situation au retour de 

l’enfant, la déduction des heures non réalisées se fera dès le premier jour d’absence totale de 
l’enfant. 

 
- Aucune facturation ne sera effectuée sur les périodes de fermeture de la structure. 

 
- Des déductions exceptionnelles pourront être accordées aux familles : 

 L’absence d’un enfant en dehors des conditions citées préalablement, nécessite une demande 
écrite à la structure au minimum 1 mois avant la période d’absence. Cela vous permettra d’obtenir 
une déduction d’heures plafonnée au prorata du temps d’accueil de votre enfant sur la période.   
 
 Crise sanitaire selon protocole   
 
 Décès sur pièces justificatives de présence aux obsèques 

 
 Ces déductions seront demandées par écrit un mois à l’avance à la directrice de la structure 
 Le nombre de déductions maximales autorisées est de 4 demi-journées par mois  
 Elles ne sont pas cumulables 
 Elles ne sont pas autorisées durant les mois de juillet et août 
 La formule suivante permet de les calculer : 
 
0,04 x le nombre d’heures réservées par semaine : nombre de jours mensuels arrondis à la demi-
journée inférieure 
 
Exemples : 
                        - Pour un contrat de 45h/semaine : 0,04 x 45 = 3 demi-journées 

- Pour un contrat de 18h /semaine : 0,04 x 18 = 1 demi-journée 
 

https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite
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La fonction de direction est assurée par une puéricultrice cadre supérieur de santé. 
En son absence, l’éducatrice adjointe ou à défaut les auxiliaires de puériculture, pourront être conduites 
à remplir les missions prioritaires selon le plan de continuité établi consultable sur place. 
 
Lors de sorties organisées par la structure, une auxiliaire de puériculture, pourra, par délégation, être 
responsable de la sortie. 
L’accueil occasionnel se fera alors, en fonction de l’encadrement possible. 
 
Pour toute information concernant le fonctionnement de l’établissement, nous recommandons aux 
familles de prendre rendez-vous avec la directrice. 
 
•  Prise en charge de l’enfant : 
 
- L’enfant est accueilli, toilette faite. Le matin, il aura pris le premier repas de la journée. Il est alors 

confié au service pour les activités quotidiennes. 
 

- L’enfant ne doit porter aucun bijou (bracelet, chaine, boucles d’oreilles, bagues …) Le non-respect 
de cette disposition dégage la responsabilité de la structure, en cas d’accident provoqué par l’un de 
ces objets, ou en cas de perte. 

 
• Casier : 
 
- Un casier nominatif ou à défaut une corbeille sont réservés aux enfants en accueil régulier, dans le 

hall d’accueil. 
 
- Les parents doivent confier leur enfant après avoir déposé dans le casier prévu à cet effet, sa tenue 

d’extérieur (manteau, blouson etc…) Des bottes pourront être demandées (tout équipement devra 
être identifié au nom de l’enfant). 

 
• Trousseau :  

 
- Les couches sont fournies par la collectivité sans surcoût. Les familles qui souhaitent apporter leurs 

propres couches jetables, devront le signaler à la structure et mentionner sur la couche le nom de 
l’enfant. Aucune couche lavable ne sera admise.  

 
- A l’admission, un trousseau constitué  de sérum physiologique, de liniment oléo calcaire, de pâte à 

l’eau, de crème solaire, d’un chapeau etc… sera demandé. Liste exhaustive fournie au moment du 
contrat.  

 
- Les parents doivent apporter une tenue de rechange complète et un sac imperméable marqués au 

nom de l’enfant. Le sac étant destiné à recevoir le linge souillé. 
 

- Il sera possible à l’enfant d’apporter un seul objet familier marqué à son nom (doudou, peluche, 
tétine etc…), aucun objet dangereux ne pourra être admis. Le personnel devra en être informé. 
L’objet devra être maintenu propre et restera sur site. Il sera remis aux parents une fois par semaine 
pour entretien. 
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•  Règles alimentaires  
 

- Par respect des règles d’hygiène alimentaire, les repas et goûters sont délivrés à certaines heures. 
Aucune dérogation ne pourra être tolérée. Aucun apport de nourriture extérieur ne sera admis.  

 
- Un menu équilibré conçu dans le cadre du plan alimentaire élaboré par le service de restauration 

scolaire de la collectivité et adapté sera proposé, il est consultable dans le hall d’accueil. Aucun 
repas de substitution ne sera délivré par la collectivité.  

 
- En cas d’allergie, un P.A.I. (projet d’accueil individualisé) pourra être mis en place. Une ordonnance 

de votre médecin traitant référent devra être remise au personnel. Elle pourra être réactualisée si 
nécessaire. Le PAI devra expliquer clairement le ou les protocoles à respecter dans la prise en charge 
de votre enfant.  

 
- En cas d’allaitement maternel la maman pourra apporter son lait frais ou congelé en respectant les 

règles d’hygiène en rapport (contenant spécifique isotherme, date du recueil du lait, date de 
congélation). 

 
 •  Règles sécuritaires & hygiène 

 
- L’enfant sera remis exclusivement à la personne qui l’a confié à l’établissement ou à celle 

expressément désignée par écrit. 
Lorsqu’il s’agira d’une personne, autre que le père ou la mère, il sera exigé une autorisation 
nominative signée par les parents ainsi qu’une pièce d’identité. 
En aucun cas, l’enfant ne pourra être remis à une personne mineure. 

 
- Dans le souci d’une meilleure hygiène, une seule personne sera autorisée à accéder sur le lieu de 

vie des enfants. Elle devra se munir de surchaussures mises à disposition dans le hall d’entrée. 
 

- En cas de pandémie, les accès sur site pourront être limités tant dans l’espace que dans le nombre 
de personnes accueillies simultanément. 

 
- Les enfants entreront dans la structure munis de chaussons ou pieds nus. 

 
- Les parents seront invités à utiliser le gel hydro alcoolique à leur disposition dans le hall. 

 
- Il est demandé aux parents de fermer systématiquement, derrière eux, les portes qu’ils franchissent 

dans la crèche, sans oublier celles des accès extérieurs. 
 

- Pour la sécurité des enfants, la porte d’entrée de la structure est munie d’une ouverture avec code 
digital dont le numéro sera changé régulièrement. 

 
- Il est rappelé que les parents doivent pouvoir être joints à tout moment pendant le temps d’accueil 

de leur enfant. 
 
•  La place des parents dans la structure 

 
- Un accueil individualisé proposé aux parents :  
Il permet de mieux se connaître.  
Il est l’occasion de verbaliser l’individualité de l’enfant pour une meilleure prise en charge tout en 
respectant la discrétion qui s’impose. 
Il peut se renouveler au fil du temps si l’une ou l’autre partie en manifeste le besoin. 
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Le personnel est à l’écoute au quotidien.  
 
- Echanges à thèmes  
Des échanges avec des intervenants extérieurs sont programmés régulièrement sur des thèmes 
souhaités par les familles afin de leur permettre un bon accompagnement de leur enfant. 
 Des réunions avec l’équipe sont mises en place régulièrement. 
  
- Des moments festifs 
Deux fois par an des moments de partage festifs avec spectacle sont organisés. 
 

 
 
Le dossier à constituer lors de l’admission de l’enfant comprendra : 
 
• Les pièces suivantes : 
 
- Les coordonnées écrites des personnes autorisées à venir chercher l’enfant. 
- Le numéro d’allocataire de la Caisse d’Allocations familiales. 
- L’avis d’imposition du couple ou de chaque membre du couple pour l’année N-2 
- Une autorisation de transport pour toutes activités extérieures, 
- Une attestation d’assurance responsabilité civile 
- Le jugement en cas de séparation, 

 
• Les données médicales suivantes : 
 
- Une attestation du médecin confirmant l’aptitude de l’enfant à vivre en collectivité,  
- La photocopie du carnet de santé attestant des vaccinations obligatoires, elle devra être renouvelée 

à chaque nouvelle vaccination. 
- Une autorisation d’hospitalisation en urgence (éventuellement nom de l’hôpital ou de la clinique. 

En l’absence l’enfant sera conduit sur le centre hospitalier de la milétrie) 
- Une ordonnance prescrivant l’administration d’un antipyrétique, qui sera valable 1 an dès lors que 

sera mentionné « dose poids » 
 
Tout changement de situation (adresse, coordonnées téléphoniques, séparation etc…) devra être signalé 
à la structure sans délai. 
 
  

 
• Température, maladie : 
 
- Un enfant ayant de la fièvre et/ou une maladie contagieuse à son arrivée, n’est pas admis à la crèche. 
Son retour se fera sur établissement d’un certificat de non contagion.  
- En cas de température survenant dans la journée, les parents seront immédiatement prévenus. Dans 
l’attente de leur arrivée, le personnel sera autorisé à délivrer un antipyrétique, à partir de 38°5 comme 
indiqué sur l’ordonnance fournie lors de l’inscription. Une dose poids, sera administrée une seule fois.  
L’antipyrétique à type de paracétamol sera fourni par la collectivité et délivré sauf contre-indication. 
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• Poursuite de traitement : 
 
- Un P.A.I. (projet d’accueil individualisé) pourra être établi, pour administration médicamenteuse en 
cas de maladie chronique. (Ex : asthme) 
- En dehors de la phase aigüe, lorsqu’il est nécessaire de poursuivre un traitement plusieurs fois par 
jour, les médicaments pourront être administrés par le personnel sur les prises en cours de journée (les 
prises matin et soir étant à la charge des parents), sur présentation de la prescription médicale qui sera 
conservée pendant toute la durée du traitement. Les parents doivent signaler au personnel de la 
structure, toute administration de traitement effectuée avant l’arrivée de l’enfant dans le service. Ceci 
afin d’éviter tout accident de surdosage ou d’allergie. 
- Les parents devront remettre les médicaments au personnel en mains propres et en aucun cas les 
laisser dans le sac de l’enfant.  
- Les médicaments devront être dans leur boîte d’origine avec la notice et les accessoires doseurs. 
- Le nom de l’enfant, la posologie et la date d’ouverture seront mentionnés sur l’emballage. 
- Les parents sont tenus de transmettre sans délai toute évolution ou changement quant à l’état de 
santé de leur enfant (allergie, nouvelle pathologie, modification de traitement etc…) 
- Le délai d’éviction de la collectivité notifié sur le certificat médical sera scrupuleusement respecté. 
 
 

 
• Si pendant le temps d’accueil, un enfant est accidenté, les parents seront immédiatement informés. 
 
•  A défaut, la direction peut être amenée, en raison de la nature ou de la gravité de l’accident, à prendre 
toutes les mesures imposées par l’urgence de la situation. 
 

 
• En cas de pandémie, ce règlement s’inclinera partiellement ou totalement devant les nouveaux 
protocoles mis en place pour préserver l’ensemble des usagers. 
 

 
•  Toute absence, devra être signalée au service, sans délai. 
 
• Au-delà d’une semaine d’absence non signalée par les parents, l’enfant pourra être exclu 
momentanément du service. 
 
•  Au-delà de deux semaines consécutives d’absence, n’ayant pas été signalées par écrit (mail) par la 
famille, l’enfant pourra être exclu définitivement. 
 

 
•  Le service est assuré au titre de la responsabilité civile pour les dommages causés à l’enfant ou par 
lui à des tiers, dans la mesure où l’accident a pour origine une faute de service (surveillance, 
encadrement), entrainant sa responsabilité. 
 
•  Les familles doivent justifier d’une assurance responsabilité civile pour tout dommage causé par leur 
enfant à un tiers. 
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NOM : ………………………………………………………….  PRENOM : ………………………………….. 
 
 
 
NOM : ………………………………………………………….  PRENOM : …………………………………… 
 
 
 
ADRESSE : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
Certifie(nt) avoir pris connaissance du règlement de la structure multi-accueil de Saint-Benoît et 
s’engage(nt) à en respecter les clauses. 
 
 
 
Date et Signature(s) du (des) parents : 
 
 


